
CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGL~~ENT CONJOINT 

Modifiant Ie Reglement Conjoint No. 19 
de 1963 sur les droits de douane, 

No, 38 de 1975 

LES COIvlMISSAIRES-HESIDENTS DE FRANCE I[1 DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES, 

VU, les articles 2 et 7, paragraphe 2 du Protocole Franco-Britannique 
de 1914 

VU, Ie Reglement Conjoint No. 19 de 1963, modifie par Ie Reglement 
Conjoint No. 27 de 1975, 

A R H E TEN T 

~ Article 1. L'annexe 1 du Reglement Conjoint No, 19 de 1963, telle 

o 

que modifiee par Ie Reglement Conjoint No. 27 de 1975, 
est a nouveau modifiee comme suit 

- l'article 04X est supprime et remplace par l'article 
04X nouveau suivant : 

tl04X : lait et creme de lait, frais, conserves, concentres 
sucreS ou non sucres, beurre, fromages et caillebotte, a 
ltexception du miel (voir 20X) : 

a) lait en poudre, lait concentre sucre 
ou non sucre ~ •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

b) autres ••••••••••• 00.00 •• 000 •••••• 0 ••••••••••••• 

5% 
15% 

- A l'article 16.03,supprimer les mots tlcomprend l'article 
16-04 tt • 

- L'article 16-05 est supprime et remplace par l'article 
16-05 nouveau suivant : 

1116-05 : preparation de poissons, de crustaces et de 
mollusques (comprend llarticle 16-04) 

supprimes et 

a) conserves de poissons type Mackerels et sardines •••• 5% 
b) autres •••• 0 ••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••• 15% 

sont 

Ita) vins ordinaires, en barriques; futs ou bonbonnes, 
et petits vins en bouteilles dtune valeur CAF inferieure 
ou egale a 250 Fnh, Ie litre, ••••• 0000000 •• 25Fnh/L+10% 

b) grands crus et grands vins 'd'une valeur CAF superieure 
a 250Fnh Ie litre, ••••• 0 •••••••••• 0 •••••••• 50Fnh/L+1o% 
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- A l'article 25-01, au lieu de 15%, lire •••••••• 5% 

- L'article 33X est supprime et remplace par ltarticle 
33X nouveau suivant : 

Ha) huiles essentielles et resinoides, IJrodui ts de par
fumeries ou de toilette et cosmetiques ••••••••••• exempts 

b) p~tes dentifrices, cremes et savons a barbe, shampooings, 
poudre de talc •••• 0 ••••• 0 0 •••••••••• 0 ••••••• 0 • • •• 20% 

c) autree y compris les produits capillaires, les teintures 
et decolo~ants pour cheveux •••••••••••••••••••••• 25%". 

- L'article 62-02 est supprime et remplace par Itarticle 
62-02 nouveau suivant : 

"62-02 : linge de lit, de tnblc, de toilette, d'office ou 
de cuisine, rideaux, vitrages at autres articles d'ameu
blement : 

a) linge de table •••••••••••••••••••• 0000 •••••• 0 

b) au tr e s ....." 0 0 • • • • 0 0 • • • 0 • • 0 0 0 • 0 • 0 " 0 • • 0 • • • 0 • • • 

exempt 
20%" • 

- ~article 85-15 est supprime et remplace par llarticle 
85-15 nouveau suivant : 

"85-15 : appareils pour la radiotelephonie et la radio
telegraphie, appareils dfemission et de reception pour 
la radiodiffusion et appareils de television, hauts
parleurs et amplificateurs, microphones et eme~urs
recepteurs portatifs : 

o 

a) appareils ~ reception pour la radiodiffusion et appareils 
de television, microph<Jles et leur support, emetteurs
recepteurs portatifs ou portables, amplificateurs et 
hauts-parleurs ••••••••••••••••••••••••••••••••• exempt, 

b) autres ........................... 000 ••• 0 ••••• 20%". 

- L'article 90-10 est supprime et remplace par ltarticle 
90-10 no~au suivant : 

"90-10 : appareils photographiques, appareils ou 
dispositifs pour la production de la lumiere-eclair pour 
la photo, appareils cinematographiques, appareils pour 
la prise de vue et de son, appareils de projection avec 
ou sans son, reproduction du son, Gcrans, appareils de 
projections fixes, agrandisseurs photographiques au 
reducteurs, appareils de photocopic, accessoires et 
parties de ces appareils. 

a) appareils photographiques, appareils ou dispositifs pour 
la reproduction de la lumiere-eclair pour la photo, appareils cinema to
graphiques, appareils pour 1a prise de vue et de son, ecrans et tOllS 
accessoires et parties de ces appareils •••••••••••••••••••••• exempt, 

b) autres •••••••••••••• 0 ••• 0 •••••••••••••••••• 25%" • 
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- Article 95X : au lieu de lire 35%, lire •••••••• exempt. 

Les 
et remplaces par les 

de l'article 8X sont supprimes 
nouveaux suivants 

a) stylographes, porte-mines, briquets: 

i) en meta".lx 
ii) en IDetaux 

b) autres : 

i) en metaux 
ii) en metaux 

exempt 
, . 

prec~eux •••••••••••••••••••••••••••• 
ordinaires •••••••••• 0 •• 0 •• 0 ••••••••• 15% 

precieux ••••••••• 0 .................. . 

ordinaires .0 ••••••••••••••• 00 •• 0 •••• 

Article 2.- Le present Reglement Conjoint, qui prendra affet pour 
compter du jour de sa publication au Journal Officiel 

du Condominium, sera enregistre publie et communique partout ou besoin 
sera. 

Fait a PORT-VILA, Ie 30 Octobre 1975. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

par interim, 

J.A. BURGESS 

Le Commissaire-Resident 
de France 

R. GAUGER 


